
 
 

1 
 

LA FORMATION 

 

Présentation 

La licence permet l’acquisition des fondamentaux en science politique par tous les étudiants 
de licence tout en cherchant à offrir une formation articulant différentes approches de 
science politique : théorie politique, sociologie politique, relations internationales, politique 
comparée. Ces quatre approches en science politique valorisent toutes, différemment, le 
dialogue avec d’autres disciplines qu’il s’agisse de la sociologie, de l’histoire ou de la 
philosophie notamment. Certains des enseignements valorisent par ailleurs le décloisonnement 
& incitent au débat interdisciplinaire (« économie politique » en L1 ou « socio-histoire du champ 
politique français » en L1). 

 

Fondamentaux 

L’UE « Fondamentaux » en science politique est constituée par un tronc commun 
d’enseignements couvrant les principaux domaines de la science politique (institutions et 
organisations politiques, histoire des idées et théorie du politique, sociologie politique, relations 
internationales et européennes) et des savoirs faires nécessaires à l’insertion universitaire et 
professionnelle (EC M2E, M3P, voir 1.2). L’UE a été pensée selon la progression suivante :  

• En L1, elle comprend des cours d’introduction aux principaux domaines de la 
science politique (introduction à la sociologie politique, aux politiques publiques, 
aux relations internationales, à la théorie politique, Droit constitutionnel et institutions 
comparées) 

• En L2, l’UE comprend des cours d’approfondissement de ces principaux domaines 
de la science politique (sociologie de l’Etat, construction & politique de l’Europe, 
organisations Internationales, sociologie des mouvements sociaux, Histoire de la 
pensée politique, participation politique & élections) 

• En L3, l’UE propose des enseignements sur les domaines plus spécifiques de la 
science politique (études de genre, théorie de la démocratie, politiques des 
sciences & environnement, Médias et espace public, Questions contemporaines 
de théorie politique). 
 

Spécialisation interne 

Le bloc commun est complété et associé à un bloc spécialisation au fur et à mesure que les 
étudiants progressent de la L1 à la L3.  

- En L1, la spécialisation consiste, d’une part, à s’ouvrir à deux sous-champs disciplinaires 
de la science politique dont la spécificité est de s’inscrire dans une approche 
pluridisciplinaire : 1) Socio-histoire du champ politique français ; 2) Economie politique. 
Elle consiste, d’autre part, à former les étudiants aux techniques d’enquête 
quantitatives & qualitatives indispensables à la compréhension des enquêtes menées 
en sciences sociales & des articles scientifiques étudiés en cours et à la réalisation 
d’études socio-politiques. 

- En L2, la spécialisation consiste à poursuivre l’acquisition de connaissances sur la 
démarche en sciences sociales à travers deux enseignements (« épistémologie des 
sciences sociales » et « enquête collective ») ainsi que de compétences (travail en 
groupe via un projet tutoré) mais aussi l’approfondissement de savoirs disciplinaires au 
contact de thématiques émergentes et/ou d’actualité (« culture numérique » et « crise, 
évènement, exception »). 
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- Cette spécialisation se poursuit en L3 avec la création de deux spécialisations internes 
(au choix), permettant un approfondissement ciblé d’un domaine de la science 
politique et une pré-spécialisation aux domaines de spécialités offerts dans les masters 
de science politique ainsi qu’à l’acquisition de savoirs plus immédiatement 
opératoires :  
 

1. « Sociologie de l’action publique » (4 cours en L3) 
§ « Sociologie de l’action publique : Théories et méthodes » ; 
§ « Groupes d’intérêts, syndicats et monde associatif » ; 
§ « Politiques sectorielles » (plusieurs politiques sectorielles pourront être 
abordées selon l’enseignant·e : politiques migratoires, sociales, urbaines, 
sécuritaires, culturelles, environnementales, de santé) ; 
§ « Politiques comparées »  

2. « Sociologie politique de l’international » (4 cours en L3) 
§ « Conflits, guerres et sécurités » ; 
§ « Politiques et sociétés : Asie ou Afrique » 
§ « Souveraineté et mondialisation » 
§ « Politiques et sociétés : Monde musulman ou Amérique Latine » 

Les étudiants pourront également (au choix) suivre en L3 quatre enseignements dans les 
licences de géographie, de philosophie ou d’études européennes et internationales (EEI) avec 
lesquelles nous mettons en place des partenariats.  
 

Les deux spécialisations internes sont offertes à partir de la licence 3. 

 

Spécialisations externes  

A partir de la licence 3, les étudiants auront la possibilité de suivre au choix une des deux 
spécialisations internes ou une spécialisation externe. Dans ce cadre, nous avons prévu de 
prolonger nos partenariats avec trois départements : 

- Géographie  
- Philosophie  
- Langues et cultures étrangères (licence d’Etudes européennes et internationales) 

 

Ouvertures 

1 EC Découverte ou Propédeutique au premier semestre de la licence 1 sont proposés au 
choix. L’EC Découverte permet aux étudiants de découvrir une autre discipline et de 
d’acquérir des connaissances et compétences complémentaires à celles transmises dans les 
cours de science politique. L’EC Propédeutique « Problèmes politiques, sociaux et 
économiques » dispensé au sein du département de science politique propose l’étude de 
thèmes d’actualité à partir d’une approche interdisciplinaire alliant l’histoire, la science 
politique, l’économie, la sociologie, l’anthropologie. 

1 EC « Lire et écrire le monde social & politique » au semestre 2 de la Licence 1 (18h). L’objectif 
est, à travers cet enseignement, de renforcer les compétences argumentatives, la capacité de 
synthèse et la familiarisation des étudiants à l’écriture scientifique, soit autant de savoir-faire 
indispensables à la réussite étudiante et que la plupart des étudiants inscrits en science politique 
maîtrisent avec difficulté. Nous avons dans ce cadre prévu de créer quatre groupes afin de favoriser 
les échanges, les exercices d’écriture et de lecture en classe. 

1 EC de Langues (36h) par an dispensé par le Centre de Langues ainsi que la possibilité de s’inscrire 
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dans d’autres cours de langues offerts par le CDL dans le cadre des EC libres. 

1 EC libre (qui peut être un EC Soft Skills, ERUA, EC Engagement ou découverte d’une deuxième 
langue autre que l’anglais) par an. 

1 EC Compétences numériques au premier semestre de la L2 (36h) qui est externalisé. 

1 EC transition écologique en L2 (39h) 
 
1 EC Tremplin Master en L3 (18h) vise à aider les étudiants qui souhaitent poursuivre leurs études 
en master à choisir leur formation et à y candidater dans les meilleures conditions. Ce nouveau 
cours présentera aux étudiants une cartographie des principaux masters visés par les futurs 
diplômés de licence. Il accompagnera également collectivement les étudiants dans la 
constitution de leurs dossiers de candidatures pour intégrer un master.  

1 EC Expérience Professionnelle en L3 (39h) propose des éléments empiriques et des notions 
théoriques dans le domaine de l’action publique sur des thématiques liées aux discriminations et 
aux migrations permettant l’acquisition de connaissances et compétences permettant 
l’élaboration, le pilotage et l’évaluation de politiques publiques. L’évaluation de ce cours sera 
professionnalisante pour permettre l’acquisition de savoirs opérationnels dans de nombreux 
secteurs professionnels (policy brief, position paper, etc.) 
 

Volumes horaires 

• Volume horaire global (L1+L2+L3) : 1500 heures 
• Les cours se tiennent du lundi au vendredi, de 9h à 21h. 

 

Modalités d’enseignement 

Les cours se tiennent en présentiel, sur un format CM-TD.  

 
 

LA PROFESSIONNALISATION 

 

Stages 

Les étudiants sont encouragés à réaliser des stages l’inter-semestre et lors de la période après 
les cours de la L2 à la L3 pour une durée minimum 2 semaines. 

Les structures d’accueil des stagiaires sont à la fois des structures du secteur public telles que 
des collectivités territoriales, des Ministères, services centraux, agences de l’Etat, des 
Associations / ONG sur les migrations, l’aide aux publics précaires / vulnérables, l’insertion 
économique et sociale, l’action locale ou dans l’accès aux soins, la santé, les droits des 
femmes, le plaidoyer, le community organizing, des structures du secteur privé telles que des 
grandes entreprises (RSE/diversité) ou des médias (sociétés de production, presse, TV) ou 
encore des cabinets, agences de conseil ou de formation. Il peut également s’agir de 
fondations ou de partis politiques. 
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Projets tutorés 

Parmi les nouveautés introduites dans la maquette de licence figure également la création 
d’un nouvel enseignement au semestre 3 de L2 : l’EC « Enquête collective ». Cet enseignement 
a pour objectif de former les étudiants à la conduite d’enquêtes de terrain, en mobilisant 
concrètement les méthodes abordées dès la L1 dans les EC « Techniques d’enquête 
qualitative » et « Techniques d’enquête quantitative ». Réalisée en groupe et encadrée par les 
enseignants du département, cette enquête collective permettra non seulement de 
consolider les compétences méthodologiques acquises, mais aussi de développer le travail 
collaboratif. Elle vise enfin à préparer les étudiants à des exercices qu’ils et elles retrouveront 
dans le cadre des mémoires ou projets de recherche en master.  
 
L’introduction de ce cours « Enquête collective » dès la L2 permet de renforcer l’acquisition de 
compétences pour conduire une enquête en sciences sociales, tout en assurant une moindre 
charge pédagogique au sein de l’équipe enseignante. 


